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QUI SOMMES NOUS ? 

Les CREPI – Clubs Régionaux d'Entreprises Partenaires de l'Insertion – sont des associations d’intérêt 

général à but non lucratif, créés en 1993. Leur objectif social est de permettre le retour à l’emploi de 

personnes qui en sont éloignées. Pour ce faire, les 16 CREPI présents sur le territoire français mettent 

en relation des chercheurs d’emploi avec des entreprises par des actions concrètes sur le terrain.  

Les CREPI accompagnent près de 6000 personnes par an et les mettent en relation avec un réseau de 

2600 entreprises. 

Le CREPI Alsace Franche-Comté est un club d’entreprises créé en 2016, sous la direction du Groupe 

Eiffage. Notre objectif est de réunir des entreprises et des chercheurs d’emploi autour d'un projet 

commun. 

En 2022, notre équipe a permis un retour à l'emploi pour 245 personnes. 
 

 

DEVENIR MEMBRE DU CLUB ! 

REJOINDRE UN RESEAU D’ENTREPRISES RESPONSABLES 

Mener des actions concrètes et innovantes, sur le territoire avec les entreprises, en partenariat avec les 

collectivités locales et en lien avec d’autres associations et réseaux associatifs. 

FAIRE CONNAITRE VOS METIERS 

Intervenir dans les collèges et lycées du Haut-Rhin et du territoire de Belfort pour faire connaître vos 

métiers, œuvrer pour rapprocher l’école et l’entreprise. 

IDENTIFIER DE FUTURS COLLABORATEURS 

En intervenant ponctuellement auprès des demandeurs d’emploi adultes ou jeunes (simulation 

d’entretien de recrutement, élaboration d’un CV professionnel…) en parrainant des demandeurs 

d’emploi, en mettant en place des opérations de recrutements de vos alternants... 

LE CREPI permet des rencontres informelles qui donnent le sentiment aux chercheurs d'emploi de 

proposer des compétences et non juste de demander un emploi. 

FAIRE CONNAITRE VOTRE ENGAGEMENT 

Disposer d’un diagnostic RSE annuel, récapitulant toutes les actions effectuées par l'entreprise, ainsi 

que celles réalisées en commun avec CREPI Alsace Franche-Comté. 

Pouvoir répondre à notre application « Entrepreneur Responsable » gratuitement. 

Vous mettre en valeur sur nos différents supports de communication. 

VOUS FORMER ET FAIRE AVANCER VOTRE ENTREPRISE 

Participer aux rencontres régulières « les Rendez-vous du CREPI Alsace » consacrées à la RSE 

(Responsabilité Sociétale des Entreprises) ; 

Pouvoir bénéficier d’un accompagnement vers un dispositif de l’Etat tel que le PAQTE, afin d'avoir une 

visibilité nationale. 

 

Le mot du Président 

Aujourd'hui, nous ne pouvons plus fermer les yeux sur les préoccupations sociales et notre 

rôle est de nous inscrire dans une démarche durable avec des partenaires de confiance ! 

 
 

 

s/c DRH EES Clemessy SA 

http://www.crepi.org/


EES Clemessy 

18 rue de Thann 

68200 MULHOUSE 

 

 

 
 
 

 
Bordereau d'adhésion 2024 

 
Société : ........................................................................................ ………………………………………………………………………………………  

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représentée par Mr, Mme : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal/Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Email : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adhésion pour cotisation 

annuelle 

Adhésion par don annuel 

(60% déductible des impôts) 
 

  
 

 

☐ Souhaitons adhérer au CREPI Alsace sous la forme d'une cotisation annuelle au club d'un 

montant de  € 

☐ Souhaitons adhérer au CREPI Alsace sous la forme d'un don annuel au club d'un montant 

de  € (Voir les grilles de cotisations et dons ci-dessous) 
 

 
Fait à......................................, le........./........./ ..............Cachet et signature 

 

 

Vous vous engagez dans les domaines d'action suivants : 

☐ Actions pour l'éducation 

☐ Actions pour l'emploi 

☐ Autres axes d'intérêt (à préciser) : 
 
 

 
Mode de Règlement 

Chèque à l'ordre du CREPI Alsace Franche-Comté à envoyer au 21B rue Aristide Briand 90300 

OFFEMONT 

Virement IBAN : FR76 1027 8030 2100 0207 9140 147 

BIC : CMCIFR2A 

 


